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culture et societe

Theologie appliquee
La Suisse premoderne persecutait les sorcieres et les enfants sorciers. Dans

ces affaires, theologiens et tribunaux ne procedaient pas de maniere fanatique
mais rationnelle.

PAR URS HAFNER

Chasse aux sorcieres.
Un bucher ä Lausanne en

1573 (dessin en couleur
tire de la Wickiana de
Johann Jakob Wick, une
chronique illustree de la

Suisse entre 1560 et 1587).
Illustration: Zentralbibliothek Zürich,
Ms F 22, p. 50

En
1712, quatre fillettes comparaissent devant un

tribunal grison. On les accuse de sorcellerie:
elles se seraient rendues par la voie des airs au

sabbat des sorcieres et auraient use de magie pour
causer des prejudices au voisinage. Le tribunal les

declare coupables. Les deux plus jeunes sont epar-
gnees, probablement internees dans une institution,
Les deux plus grandes, ägees de 10 et 11 ans, sont

empoisonnees. L'une d'entre elles decede immediate-

ment, l'autre deux mois plus tard.

Un cas isole et tragique du ä des inquisiteurs
fanatiques? Une conspiration? Le produit d'une

hysterie de masse? Rien de tout cela. D'apres l'histo-

rienne Nicole Bettle, du bas Moyen Age jusqu'au
XVIIIe siecle, 130 enfants de moins de 14 ans ont ete

accuses de sorcellerie et juges sur le territoire de la
Suisse actuelle. «Un tiers d'entre eux a fini sur le

bücher, precise-t-elle. Par mansuetude, ils ont ete

etrangles, pendus ou decapites avant.» Autre peine
souvent prononcee: la mise au ban de la commu-
naute. A l'eglise, ces enfants ne pouvaient occuper
que certaines places reservees.

Ce phenomene qui semble incomprehensible
aujourd'hui n'a guere ete etudie jusqu'ici. Nicole
Bettle est la premiere historienne ä se pencher, dans

le cadre de sa these de doctorat, sur les proces en
sorcellerie d'enfants en Suisse. Si la question du

pourquoi la preoccupe (qu'est-ce qui pousse une
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giens doutent de 1 existence reelle du sabbat, qu lis
considerent comme une illusion provoquee par des

forces diaboliques, sans que cela attenue la culpabi-
lite des personnes concernees De mamere generale,

1'argumentation de l'elite dermale n'est absolument

pas fanatique Elle s'appuie avec circonspection sur
la scholastique et la logique, sur la

Une menace Bible, les ecrits des Peres de l'Eglise,

If Ii les experiences juridiques et des
enSemDie depositions de temoms Du pomt

de la chretiente de vue de l'epoque, les traites sont
le produit d'une methode scienti-

fique Les actions demoniaques s'expliquent par
des causes et des prmcipes naturels Les miracles
sont umquement le fait de Dieu, des anges et

des saints
Le fantasme du sabbat se revele tenace Comme

le montre l'affaire des quatre fillettes grisonnes, ll
est encore ancre dans les espnts au XVIIIe siecle,

meme dans certames tetes enfantmes qui n'avaient
tres certamement aucune idee de la demonologie
theologique Mais pourquoi ne se bornait-on pas
ä soupgonner les femmes et les hommes vivant
seuls et qui s'attiraient la mefiance ou la colere de la

communaute, parce qu'ils etaient celibataires ou
croyaient s'y connaitre en magie? Pourquoi s'atta-

quait-on aussi aux enfants?
Nicole Bettle n'a pas encore de reponse definitive

ä cette question Mais eile rappeile que c'est
seulement depuis les Lumieres que les enfants sont
consideres comme des etres innocents «Avant, lis
etaient pergus comme des mediateurs entre les

mondes, des creatures magiques et done des

demons », note-t-elle, en ajoutant que les societes en

cnse ont tendance ä sacnfier leurs enfants Nicole
Bettle cite des exemples eminemment divers du phe-
nomene les Azteques, les Maoris, les Cathares, la
Wehrmacht allemande ä la fm de la Deuxieme
Guerre mondiale et les enfants soldats en Afnque

societe ä tuer ce quelle a de plus precieux?), son

objectif n'est pas d'alimenter l'mdignation Car par
rapport ä l'ordre jundique de l'epoque, ces proces se

deroulaient de fagon correcte et etaient en majorite

organises sur pression de la population locale Les

executions etaient ordonnees par des tribunaux
civils, et les accuses n'etaient gene-
ralement pas tortures II ne s'agissait

done pas «d'erreurs m de meurtres

judiciaires» Face au tribunal, ces

enfants parlaient souvent de magie

noire, affirmant par exemple qu'ils
avaient jete un mauvais sort au betail ou ensorcele

des ammaux Le fait de se rendre au sabbat des

sorcieres par la voie des airs est un motif recurrent Les

enfants affirmaient y avoir danse, mange, bu, avoir

eu un comportement obscene, embrasse les fesses du

diable et reme Dieu Les representations du sabbat,

ce rendez-vous nocturne avec le diable accompagne

d'exces sexuels, voire canmbales, etaient tres repan-
dues au debut des temps modernes Mais d'oü vient
cette croyance

Lesabbat des sorcieres

Medieviste ä l'Umversite de Lausanne, Martine Osto-

rero a identifie un moment histonque decisif dans son

nouvel ouvrage Le diable au sabbat Litterature demo-

nologique et sorcellerie (1440-1460) Au milieu du XVe

siecle, trente ä quarante ans avant l'appantion du

legendaire Malleus Maleficarum (« Le Marteau des

sorcieres», 1486), le sabbat des sorcieres fait son entree

dans la demonologie chretienne traditionnelle Ceux

qui y consacrent d'erudits traites sont des theologiens

de Suisse romande, berceau de la croyance comme de

la chasse aux sorcieres, et de Savoie

Martine Ostorero a passe au cnble trois traites

ecnts par des dommicams qui officiaient egalement

en tant qu'mquisiteurs A la difference de la demonologie

traditionnelle, ces nouveaux opuscules pretent

aux sorciers ou aux sorcieres un grand pouvoir, lie ä

leur inviolable alliance avec le diable Les adeptes de

la secte secrete se reunissent pendant des spectacles

nocturnes Iis peuvent se deplacer par la voie des

airs, tuer ä distance et sont soumis ä l'autorite du

diable, leur souveram Le danger est immense la

secte diabolique menace de corrompre l'ensemble de

la chretiente
Les traites sur le sabbat des sorcieres ne restent

pas limites au cercle des theologiens La demonologie

erudite touche au cceur de la societe et de son

questionnement politique, juridique et culturel Dejä

pratiquee, la chasse aux sorcieres s'mtensifie Alors

que les aveux des accuses conferment la realite du

sabbat, la theone s'appuie sur ces aveux, souvent

obtenus sous la torture Martine Ostorero parle de

«theologie appliquee» Cependant, certams theolo-

Pas seulement des victimes
Pour l'historienne, les enfants que l'on condamnait
n'etaient pas ou pas seulement des victimes, meme si

on les soupgonnait en general de sorcellerie parce que
certams de leurs parents pratiquaient la magie noire
«La plupart, souligne-t-elle, etaient des dehnquants
reguliers Iis volaient et commettaient des abus
sexuels sur des ammaux, ce qui etait considere comme

un peche grave Aujourd'hui, on les considererait
comme des mmeurs presentant des troubles severes
du comportement » Souvent, ces enfants accusaient
leurs parents, surtout leur mere, de les avoir mities ä

la sorcellerie, ce qui avait des consequences fatales

pour les personnes concernees De fait, ll semblerait

que le spectacle du sabbat etait souvent precede d'un
drame familial bien reel
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